
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL              SEANCE DU 9 AVRIL  2018 

Présents : MARCUS Martine, DUMENY Catherine, HAZARD Jean, HAZARD Guy,  MARCUS Hubert, NICOLAS 
Christophe 
Absente : MUHLENHOVER Danièle 
Secrétaire de séance : DUMENY Catherine 
Convocation : 03/04/2018    Affichage : 10/04/2018 
 

N° 01-2018 :  Compte de gestion 2017 – COMMUNE 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité  le compte de gestion de l'exercice 2017 de 
la commune qui s’établit comme suit : 

 Résultat clôture 
exercice 2016 

Part affectée à 
l’investissement 
Exercice 2017 

Résultat de 
l’exercice 2017 

Transfert ou 
intégration de résultats 
par opération d’ordre 
non budgétaire 

Résultat de clôture 
de l’exercice 2017 

Investissement 7 345.73 0.00 - 17 985.37 0.00 - 10 639.64 

Fonctionnement 304 225.83 0.00 49 285.22 0.00 353 511.05 

Total 311 571.56 0.00 31 299.85 0.00 342 871.41 

 
N° 02-2018 : Présentation et vote du compte administratif 2017 (commune) 
 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le compte administratif 2017, lequel peut se résumer ainsi : 
 

Libellés Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultats reportés 
 
Opérations de 
l’exercice 

0.00 € 
 
 
19 436.48 € 

7 345.73 € 
 
 
1 451.11 € 

0.00 € 
 
 
63 382.15 € 

304 225.83 € 
 
 
112 667.37 € 

0.00 € 
 
 
82 818.63 € 

311 571.56 € 
 
 
114 118.48 € 

TOTAUX 19 436.48 € 8 796.84 € 63 382.15 € 416 893.20 € 82 818.63 € 425 690.04 € 

Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

     10 639.64 € 
 
5 000 € 

0.00 € 
 
0.00 € 

0.00 € 353 511.05 € 0.00 € 
 
5 000.00 € 

342 871.41 € 
 
0.00 € 

TOTAUX 
CUMULES 

24 436.48 € 8 796.84 € 63 382.15 € 416 893.20 € 87 818.63 € 425 690.04 € 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

15 639.64 € 0.00 € 0.00 € 353 511.05 € 0.00 € 337 871.41 € 

 
- Constate, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement, du bilan d’entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 

- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
- Vote par 5 voix et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Maire ne participe pas au vote et sort durant le délibéré. 
 
N° 03-2018 : Affectation du résultat de fonctionnement 2017 (commune) 
Le Conseil Municipal : 

- Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2017 
- Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2017 
- Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 
 Résultat CA 2016 Virement à 

la SF 
Résultat de 
l’exercice 2017 

Restes à 
réaliser 2017 

Solde des 
restes à 
réaliser 

Chiffres à 
prendre en 
compte pour 
l’affectation du 
résultat 

Invest 7345.73€  -17985.37€ Dépenses 
5 000.00 € 

-5 000.00 € -15 639.64 € 

Recettes 
0.00 € 

Fonct 304 225.83 € 0.00 € 49 285.22 € 
 

  353 511.05 € 

 
Considérant que le seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation 
du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de 
financement (déficit) de la section d’investissement, 
 
 



Décide par 6 voix d’affecter le résultat comme suit : 
 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2017 353 511.05 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au 
BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 
 

 
15  639.64 € 

 
 
 
0.00 € 

337 871.41 € 
 
15 639.64 € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2017 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
0.00 € 

 
N° 04-2018 :  Compte de gestion 2017 - SERVICE DES EAUX 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité  le compte de gestion de l'exercice 2017 de 
la commune qui s’établit comme suit : 

 Résultat clôture 
exercice 2016 

Part affectée à 
l’investissement 
Exercice 2017 

Résultat de 
l’exercice 2017 

Résultat de clôture de 
l’exercice 2017 

Investissement 9 822.55 0.00  - 8 366.24 1 456.31 
Fonctionnement 21 558.17 0.00 - 126.12 21 432.05 
Total 31 380.72 0.00 - 8 492.36 22 888.36 
     

N° 05-2018 : Présentation et vote du compte administratif 2017 (Service des eaux) 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le compte administratif 2017, lequel peut se résumer ainsi : 

Libellés Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultats reportés 
 
Opérations de 
l’exercice 

0.00 € 
 
 
15 593.81 € 

9 822.55 € 
 
 
7 227.57 € 

0.00 € 
 
 
14 588.47 € 

21 558.17 € 
 
 
14 462.35 € 

0.00 € 
 
 
30 182.28 € 

31 380.72 € 
 
 
21 689.92 € 

TOTAUX 15 593.81 € 17 050.12 € 14 588.17 € 36 020.52 € 30 182.28 € 53 070.64 € 

Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

0.00 € 
0.00 € 

1 456.31 € 
0.00 € 

0.00 € 21 432.05 € 0.00 € 
          0.00 € 

22 888.36 € 
0.00 € 

TOTAUX 
CUMULES 

15 593.81 € 17 050.12 € 14 588.17 € 36 020.52 € 30 182.28 € 53 070.64 € 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

0.00 € 1 456.31 € 0.00 € 21 432.05 € 0.00 € 22 888.36 € 

 

- Constate, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement, du bilan d’entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 

- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
- Vote par 5 voix  et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Maire ne participe pas au vote et sort durant le délibéré. 
N° 06-2018 : Affectation du résultat de fonctionnement 2017 (Service des Eaux) 
Le Conseil Municipal : 

- Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2017 
- Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2017 
- Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 Résultat CA 
2016 

Virement à 
la SF 

Résultat 
de 
l’exercice 
2017 

Restes à 
réaliser 
2017 

Solde des 
restes à 
réaliser 

Chiffres à 
prendre en 
compte 
pour 
l’affectation 
du résultat 

Invest 9 822.55 €  -8366.24 € Dépenses 
0.00 € 

0.00 € 1 456.31 € 

Recettes 
0.00 € 

Fonct 21 558.17 € 0.00 € -126.12 € 
 

  21 432.05€ 



Considérant que le seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation 
du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de 
financement (déficit) de la section d’investissement, 
Décide par 6 voix d’affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2017 21 432.05 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au 
BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 
 

 
0.00€ 

 
 
 
0.00 € 

21 432.05 € 
 
0.00 € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2017 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
0.00 € 

 
N° 07-2018 : : Budget primitif  2018 - Commune 
Le Conseil Municipal vote à l'unanimité le budget primitif 2018 de la commune 

 Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 141 730 .00 € 417 581.41 € 

Section investissement 62 839.64 € 62 839.64 € 

 
N° 08-2018 : Budget primitif 2018 - SERVICE DES EAUX 
Le Conseil Municipal vote à l'unanimité le budget primitif 2018 du Service des Eaux 

 Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 27 420.00 € 35 985.05 € 

Section investissement 11 192.31 € 11 192.31 € 

 
N° 09-2018 : Vote des taux des taxes locales 
Le conseil municipal par 6 voix décide de maintenir pour l’année 2018 les taux des taxes directes locales de l’année 
2017.             Taux votés pour l’année 2018 : 
                              - Taxe Habitation   8.18 % 
                              - Taxe foncière (bâti)   3.93 % 
                              - Taxe foncière (non bâti)  8.91 % 
                              - CFE     9.32 % 
N° 10-2018 : Amortissement frais étude projet réhabilitation ancien presbytère 
Mme le Maire rappelle à l’assemblée que des frais d’étude d’un montant de 4 395.05 euros ont été engagé dans le 
cadre du projet de réhabilitation de l’ancien presbytère. Le projet dorénavant abandonné, il convient d’amortir cette 
dépense. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 6 voix pour décide d’amortir la totalité du montant des frais 
d’études sur une durée d’un an et sur l’exercice 2018. 
Il s’agit d’une opération d’ordre budgétaire qui se traduit ainsi : 

- 1 mandat à l’article 6811-042 pour  4 395.05 € 
- 1 titre à l’article 2803-040 pour 4 395.05 € 

 
N° 11-2018 : Travaux forestiers 2018 
Le Maire expose à l’assemblée le programme d’actions de travaux forestiers pour l’année 2018 établi par l’ONF 

- Travaux sylvicoles (cloisonnement sylvicole parc 40 et 41) pour un montant HT de 1 216 euros. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine ce programme de travaux pour un montant HT de 1 216 €. 
 
N° 12-2018 : Remplacement chaudière logement communal Senonville 
Le Conseil Municipal prend acte de la vétusté de la chaudière du logement communal de Senonville. 
Offres reçues pour le remplacement (les entreprises MASSEE et POTEAUX n’ont pas répondu) 

- SARL MARTIN Yohann (chaudière bois chartreuse 4032 F Belge) fourniture et pose pour un montant HT 
de 4 870.25 euros. L’état du tubage de la cheminée sera vérifié au moment du démontage. 

- Ets REB (chaudière bois chartreuse 4032 F Belge et chauffe eau électrique) fourniture et pose pour un 
montant HT de 7 962.35 euros. 

 
Le Conseil Municipal s’interroge sur le type de chauffage à retenir pour ce logement et demande l’avis de 
professionnels avant de s’engager. 
 



N° 13-2018 : Mandat de vente bâtiment communal 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération  n° 43-2017 en date du 13 novembre 2017, le conseil municipal 
a décidé la vente de l’immeuble cadastré AA 19 situé 24, rue des Fontaines à Valbois (ancien presbytère de 
Varvinay). 
A ce jour, la commune n’a reçu aucune offre. La vente a été confiée à l’étude de Maître Valérie PRUD’HOMME. 
Mme le Maire propose de confier également la vente à une agence immobilière. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-  donne mandat de vente du dit bien sans clause d’exclusivité à l’agence immobilière de Vigneulles.    
- Le prix de vente est maintenu à 55 000 euros net vendeur (marge de – 5000 € possible)  
-  autorise le  maire à signer toutes les pièces se rattachant au contrat. 

 
N° 14-2018 : Vote subventions 2018 
Le Conseil Municipal, invité à se prononcer, décide l’octroi de subventions au titre de l’année 2018 à : 

- ADMR de Vigneulles ,subvention d’un montant de 200 euros (6voix pour) 
- Ligue contre le cancer (6 voix contre) 
- Association des paralysés de France (6 voix contre) 

 
N° 15-2018 : Itinéraires de randonnées (association grolle sammielloise) 
Le Maire expose à l’assemblée que la Grolle Sammielloise, club de randonnée pédestre a procédé en 2017 à la 
reprise de tous ses anciens circuits de randonnée crées entre 1994 et 1995 en les mettant à jour et en les 
numérisant. Deux circuits cheminent sur la commune : 

- GS2 Saint-Christophe, Damechonne 
- GS3 Marsoupe – Valbois 

Le Conseil Municipal, après délibération et par 6 voix pour : 
- autorise le maire à passer une convention avec la Grolle Sammielloise autorisant aux randonneurs 

pédestres la libre circulation sur ces deux itinéraires et au club leur inscription sur son topoguide, la 
réalisation du balisage sous forme plaquettes support d’un signe de balisage et son entretien 

- autorise le maire à signer tous documents se rattachant à la décision précitée. 
 
N° 16-2018 : Sentiers de randonnées pédestres (Association Les Amis des Côtes) 
 
Le Maire expose à l’assemblée le projet de balisage par l’association Les Amis des Côtes de sentiers de randonnées 
pédestres sur la commune suivant la liste définie en annexe. ( distance  en km : 10) 
Des frais sont à prévoir (achat plaquettes, supports, remboursement des km des baliseurs) et feront l’objet d’une 
demande annuelle de l’association à la commune sur le principe d’un forfait par kilomètre de sentier. Le montant 
est fixé à 5 € du km pour 2019. 
Le Conseil Municipal, après délibération et par 6 voix pour : 

- autorise le Maire à signer la convention correspondante avec l’association des Amis des Côtes. 
 
N° 17-2018 : Affouages 2017/2018 
Le Maire rappelle à l’assemblée que les affouages de cet hiver se situent dans les parcelles forestières 22 et 23 et 
précise que des grumes n’ont pas été attribuées et qu’il convient néanmoins de les exploiter dès maintenant. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide : 

- de proposer aux affouagistes les cimes restantes à exploiter 
- de prolonger le délai d’exploitation : 

• au 30 avril 2018 pour les arbres sur pied 

• au 30 mai 2018 pour les cimes 
 
DIVERS 

- Nids de poule sur route communale de Varvinay à St Mihiel à reboucher. Recenser la présence de nids de 
poule à reboucher sur la commune. 

- Création d’un ouvrage en béton au coin du terrain Bricault à l’emplacement où se situe le renvoi de l’eau du 
fossé vers le ruisseau en traversant la route. 

- Prévoir le prolongement du caniveau du village jusqu’à l’aire de retournement pour récupérer l’eau provenant 
du chemin et reprise de la pente du caniveau près du carrefour. 

 
Etat des restes à recouvrer 
 
Mme le Maire informe l’assemblée des restes à recouvrer pour la commune et le Service des Eaux en date du 
13/02/2018.  Un état actualisé sera demandé à la trésorerie. 


